
Assurance bâtiment et RC Immeuble

Immeuble avec 4 appartements et 2 bureaux Lieu du risque : Av. du Simplon 100B - Monthey

Contrat actuel Fr.    2263.60

Renouvellement prime identique

DEBUT : 01.07.2017 DUREE : 3 ans

Rubriques : Sommes Ass.

BATIMENT : 808'000.-

Frais déblaiement : 20% de la somme assurée

Revenus locatifs 40'000.-

Frais recherche-dégagement conduite : dépend des Cie

Franchise : dépend des Cie

Couvertures : Incendie et DN couvert

Dég. eaux couvert

tremblement de terre  franchise min. de Fr. 50'000.-

bris de glaces Fr. 10'000.- limité aux locaux communs

RC Immeuble Fr. 5'000'000.-

Couvert à voitures couvertures en dommages naturels

Remarques sur les couvertures :

A : conforme à la demande, bris de glaces à la valeur totale- frais dég. conduite dégât d'eau PR 20'000

couvert à voiture compris dans la SA / Franchise TDT 10% min 20'000.-

B : conforme à la demande, bris de glaces à la valeur totale - frais de dég. conduite SA bâtiment

franchise TDT 10% min 20'000.-

C: conforme à la demande, bris de glaces à la valeur totale, franchise TDT 2% de la SA ( Fr. 16'160.-)

frais de dégagement de conduite dégât d'eau couverture à hauteur de la somme d'assurance

D: conforme à la demande - frais dég.conduite dégât d'eau Fr. 20'000.- / couvert compris dans la SA

E: conforme à la demande, bris de glaces à la valeur totale - couvert à voiture compris dans la SA 

frais de dégagement de conduite dégât d'eau couverture à hauteur de CHF 10'000.-

F: conforme à la demande - frais dég. conduites dégât d'eau PR 10'000

Cies Prime DIFFERENCE %

A 1840.30 0.0 100.0

B 2632.30 792.0 143.0

C 2005.20 164.9 109.0

D 2498.10 657.8 135.7

E 2263.60 423.3 123.0

F 1875.90 35.6 101.9

Les primes ci-dessus comprennent le TF de 5% !

le client a choisi la C, la franchise en tremblement de terre a fait la différence !
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Comparaison de la prime nette


